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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-20318

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-20318

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-14868

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté Urbaine de DunkerqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24590042800013N° National d'identification : 
DunkerqueVille : 

59386Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE DESAMIANTAGE, DECONSTRUCTION ET DEPOLLUTION POUR L’Intitulé du marché : 
EXTENSION DU PARC ZIEGLER A DUNKERQUE

45111100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

TRAVAUX DE DESAMIANTAGE, DECONSTRUCTION ET Description succincte du marché : 
DEPOLLUTION POUR L'EXTENSION DU PARC ZIEGLER A DUNKERQUE

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document 
descriptif)

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est modifiée comme suit : au lieu du 23-02-2024 , la DLRO est 
repoussée au 07-03-2024. Le RC a été modifié en conséquence (RC - V3). Un QR a été déposé. 
Vous êtes invités à télécharger le document questions-réponses "QR1". Pour cela, vous devez 
retourner dans l'affaire et cliquer sur "accéder au DCE".

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-20318
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19/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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